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ARTICLE 5

Au début de la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« Cet accueil est organisé »

les mots :

« Cette scolarisation est organisée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

amendement de précision. Il ne s'agit pas d'organiser de la garderie mais bien la scolarité de ces 
enfants.


